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Bienvenue 
au Centre Hospitalier  Intercommunal

Le Conseil de surveillance, la Direction et l'ensemble

du Personnel vous souhaitent la bienvenue.

Nous avons tous le souci de vous apporter le meilleur

service possible dans un esprit de convivialité, dans un

cadre agréable et dans le respect de vos libertés.

Ce livret d'accueil vous apportera les principaux

renseignements utiles à votre séjour.

N'hésitez pas à nous faire part de vos remarques et

suggestions à l'aide du questionnaire joint à ce livret.

Le Directeur,

Didier RIchaRD

3

Mise à jour - 2015
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PAR L'AUTOROUTE :
a39 sorties n° 8, 9 ou 10.

PAR LA ROUTE :
- Depuis Bourg-en-Bresse 01 083 vers Lons-le-Saunier.
- Depuis Lons-le-Saunier 052 (vers Orgelet et arinthod)

et 0117 (vers Saint-Julien).

PAR LE TRAIN :

Les gares les plus proches sont :
- au nord : Lons-le-Saunier
- au sud : Oyonnax et Bourg-en-Bresse

La gare TGV se trouve à Dole.

AccèS EN bUS :

Les bus depuis Lons-le-Saunier :
- Ligne 503 jusqu'à Saint-Julien-sur-Suran
- Ligne 40 jusqu'à Orgelet
- Ligne 10 jusqu'à Orgelet et arinthod
*Plus d'infos : www.jurabus.com
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L e centre Hospitalier intercommu-
nal compte 3 sites.

LE PREMIER SITE est implanté sur la
commune d'arinthod (1214 habitants) située à 37 km
de Lons-le-Saunier et à 15 km de la limite du dépar-
tement de l'ain. Il a été construit en 1991.

L'établissement est situé au coeur de la ville, ce qui
permet un accès facile aux commerces et aux services
de l'agglomération tels que poste, banque, trésor
public, médecin, cabinet dentaire, pharmacien, 
services de taxi et d'ambulance, médiathèque, hôtel-
restaurant, bureau de tabac-presse, supermarché,
épicerie ...

LE DEUxIèME SITE est implanté sur la
commune d'Orgelet (1787 habitants) en sortie de
ville en direction d'arinthod, à 20 km de Lons-le-
Saunier (Préfecture du Jura). Sa construction date de
1983. La ville offre services ou commerces tels que
poste, banque, trésor public, médecin, cabinet den-
taire, pharmacien, services de taxi et d'ambulance,
médiathèque, hôtel-restaurant, restaurants, point de
presse, supermarché, épicerie ...

LE TROISIèME SITE est implanté sur la
commune de Saint-Julien-sur-Suran (448 habitants)
à proximité du centre ville à 35 km au sud de Lons-
le-Saunier et à 35 km au nord de Bourg-en-Bresse.
L'établissement (ancien château légué à la commune
en 1879) a ouvert ses portes en 1886 et a été modifié
en 1995. Il est situé au cœur du village de Saint-
Julien, ce qui facilite l'accès aux commerces et ser-
vices tels que poste, banque, médecin, pharmacien,
services de taxi et d'ambulance, hôtel-restaurant,
bureau de tabac- presse, épicerie ...

S I T u a T I O nS I T u a T I O n
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LE PERSOnnEL

MéDIcaL ET SOIGnanT

LE PERSOnnEL

MéDIcaL ET SOIGnanT

V otre santé est confiée à une équipe pluridisci-
plinaire attentive et compétente, supervisée
du médecin coordonnateur et du cadre supé-

rieur de santé, responsables de l'organisation et de la
qualité des soins qui vous sont prodigués. cette
équipe comprend :

• Les médecins

Des médecins salariés assurent
votre suivi médical et la pres-
cription de vos soins. Ils com-
muniqueront à votre médecin
traitant lors de votre sortie un
compte-rendu de votre hospita-
lisation. Ils sont à votre disposi-
tion pour recevoir votre famille
si vous le souhaitez.

• Les infirmières

Elles dispensent les soins pres-
crits par les médecins et met-
tent en œuvre les actions de soin visant à rétablir
l'autonomie des personnes soignées ou à compenser
leur déficit.
Lors de votre admission, vous rencontrez un(e) infir-
mier(e) qui établit un recueil d'informations indispensa-
ble à la qualité de votre prise en charge.

• un(e) kinésithérapeute

Peut prendre en charge votre rééducation.

• une ergothérapeute

Peut vous apporter des aides techniques nécessaires à
votre autonomie.

• une diététicienne

Réalise avec les cuisiniers des menus et établira avec
vous un régime si le médecin le prescrit.

• une psychologue

Peut vous rencontrer sur prescription médicale pour
évaluer votre mémoire ou s'en-
tretenir avec vous.

• une animatrice

chargée d'organiser et de 
proposer des animations au
sein de l'établissement, ceci en
collaboration avec les équipes
soignantes.

• Les aides-soignant(e)s

Ils/elles vous aident pour vos
soins d'hygiène, de confort et
participent à la distribution des
repas.

• Les agents de service hospitalier (ASH)

Ils assurent l'entretien des locaux.

• Les étudiants en soins infirmiers et les élèves
aides-soignants

accomplissent des stages dans les services, ils partici-
pent aux soins sous la responsabilité des infirmières.

L'ensemble de ces personnels interviendra auprès de
vous sans dépense supplémentaire.
une pédicure-podologue peut venir vous donner un
soin à votre demande et à vos frais. S'adresser pour cela
à l'infirmière.
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Vous pouvez identifier le personnel grâce à l'inscrip-
tion du nom et de la catégorie professionnelle de
l'agent sur la poche haute de sa tenue.
une coiffeuse peut intervenir à votre demande et à
vos frais. S'adresser pour cela à l'infirmière.

D'autres professionnels participent régulièrement
à votre prise en charge :

• un aumônier.

• des coiffeuses, esthéticiennes et pédicures
Interviennent ponctuellement dans l'établissement
(prestations à la charge du résident).

• Association de visiteurs bénévoles (association
Entraide). 
Les membres de l'association Entraide peuvent
vous rencontrer pour vous écouter, vous soutenir,
vous réconforter. Vous pouvez vous adresser à la
cadre de santé pour demander à rencontrer un
membre de cette association de bénévoles.

• Associations d'animation

• un ensemble de professionnels exercent diffé-
rents métiers-gestion, accueil, maintenance et tra-
vaux, transports logistiques, restauration, lingerie,
blanchisserie ... et travaillent tous les jours pour
votre environnement et votre bien-être.
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oRGanISaTIOn ET

caPacITé D’accuEIL

oRGanISaTIOn ET

caPacITé D’accuEIL

STATUT JURIDIqUE

L 'établissement est un établissement public de
santé disposant de la personnalité morale et de
l'autonomie financière et juridique. 

Il est administré par un conseil
de surveillance composé de re-
présentants des médecins, des
personnels, de personnalités
qualifiées et de représentants
d'usagers et d'élus.

un Directeur, nommé par le
Ministre de la Santé, assure le
fonctionnement de l'établisse-
ment avec le concours des
médecins, infirmières, aides-
soignants, agents des services hospitaliers
qualifiés, aides médico-psycho-logiques, et la
collaboration des personnels administratifs,
techniques et logistiques. Les fonctions de
comptable sont assurées par le Trésorier de la
commune d'Orgelet.

ORGANISATION MéDIcALE
ET PHARMAcEUTIqUE

Vous avez le libre choix de votre médecin
traitant. Le médecin qui vous prendra en charge pendant
votre séjour est un médecin salarié ou libéral dont les
honoraires sont à la charge de l'Etablissement.

Le médecin coordonnateur supervise la qualité et la
permanence des soins et peut recevoir les familles sur
rendez-vous.

L'Etablissement prend en charge pour les
3 sites les médicaments et les dispositifs
médicaux (pansements et fournitures
médicales diverses) délivrés par la phar-
macie à usage interne basée sur Orgelet.

cAPAcITé D’AccUEIL

Le centre Hospitalier dispose de
203 places d'EHPAD (Etablissement
d'hébergement pour Personnes agées

Dépendantes) réparties
de la façon suivante :

• Site d'Arinthod : 68 places
avec 10 chambres dou-
bles et 48 chambres indi-
viduelles. Il est entouré
d'un parc de 0,5 hectare.

• Site d'Orgelet : 60 places
avec 13 chambres dou-
bles et 34 chambres indi-
viduelles. Il est entouré
d'un parc de d’1,5 hec-
tares.

un service de Soins de Suite et de Réadaptation de
20 places a ouvert le 1er avril 2010.
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Le service de Soins de Suite et de Réadaptation (S.S.R)
d'Orgelet, a pour objectif de vous accueillir à proximité de
votre lieu de vie habituel pour traitement et suivi des
maladies dont vous souffrez actuellement.

ce service a pour missions de :

• Limiter les handicaps physiques.

• Favoriser la guérison.

• Vous fournir ainsi qu'à votre famille une éducation pour
vous aider à prendre en charge votre santé.

• Poursuivre et surveiller vos soins et vos traitements.

• Vous préparer à votre retour chez vous ou à votre
entrée en institution.

ce service assure des soins actifs, prolongement des
soins et des traitements après une phase aiguë médicale
ou chirurgicale. Il n'est pas un service d'attente de place-
ment. Il assure une prise en charge médicale, fonction-
nelle, psychologique, et sociale qui permettra de mettre
en place un projet personnalisé.

ce service comporte 16 chambres individuelles et
2 chambres doubles.

• Site de St-Julien : 75 places avec 11 chambres doubles
et 53 chambres individuelles. Il est entouré d'un parc de
1 hectare.

Ouverture de 12 places pour un Pôle d'activités de Soins
adaptés (PaSa) réservées aux résidents du chI atteints
de syndromes démentiels avec troubles modérés du
comportement.

un accueil de jour de 6 places fonctionne depuis le
1er décembre 2010.

9

ABO - Livret OrgeletV2:Mise en page 1  25/11/15  17:15  Page9



10

cONTRAT DE SéJOUR/RèGLEMENT
DE FONcTIONNEMENT

• Le contrat de séjour est signé par le directeur de l'éta-
blissement et le résident ou son représentant légal.

• Le règlement de fonctionnement fixe l'ensemble des
conditions d'hébergement et informe le résident notam-
ment sur les règles relatives aux biens et objets personnels
sous l'angle de la responsabilité de l'établissement.

FRaIS DE SéJOuR
Les prix de journée sont fixés chaque année par arrêté
préfectoral et par arrêté du Président du conseil général.
Vous pouvez demander une allocation logement.
Les personnes dont les ressources sont insuffisantes
pour assurer le règlement des frais d'hébergement
peuvent demander le bénéfice de l'aide sociale.

Sous certaines conditions de ressources et en fonction
de votre état de santé, vous pouvez bénéficier d'une
allocation Personnalisée d'autonomie (aPa).
Les tarifs sont joints au contrat de séjour.

VOTRE SORTIE
Les modalités de votre sortie sont définies dans le
contrat de Séjour (titre VI).

VOTRE aDMISSIOnVOTRE aDMISSIOn

Une liste exhaustive des pièces à fournir est insérée dans le contrat de séjour et le règlement de 
fonctionnement qui vous sont remis à l'entrée.
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Repas
Le petit déjeuner est servi en
chambre. Le déjeuner et le dîner
sont pris en salle à manger, sauf si
votre état de santé ne le permet pas,
selon décision du médecin ou de l'infir-
mière.

Les horaires de repas sont les suivants :
- petit déjeuner, de 7h30 à 8h30
- déjeuner, de 12h à 13h
- collation vers 15h30 
- dîner, de 18h à 18h45

Visites - Sorties
Les visites sont autorisées de 10 h

à 20 h.
Parents et amis peuvent prendre
leur déjeuner sur place moyennant

une participation financière (réser-
vation minimum 24 h à l'avance, 

téléphoner au 03 84 35 18 06 site d'arinthod, au 03 84
35 02 09 site d'Orgelet, au 03 84 87 17 36 site de Saint-
Julien).

Toute sortie en dehors de l'établissement doit être
signalée à l'infirmière.

Télévision
Vous pouvez apporter votre poste
de télévision personnel. L'installa-
tion, le réglage et l'entretien de-
vront être assurés par une personne
de votre choix (famille ou professionnel). chaque cham-
bre est équipée d'une prise à cet effet.

Téléphone
Toutes les chambres en sont équi-
pées. Seules les communications
vous seront facturées (avec les frais

de séjour).

Linge
Vous devez fournir votre linge ainsi
que votre nécessaire de toilette.
Votre linge peut être entretenu par la
lingerie de l'établissement à condition
qu'il soit étiqueté (marques tissées cou-
sues). Le linge de maison (literie, linge de toilette, ser-
viettes de table) est fourni et blanchi par l'établissement.

Valeurs/Objets précieux/Argent
nous vous conseillons de ne conserver ni argent ni

objets de valeurs. Vous avez la possibilité
de les confier en dépôt au régisseur de
recettes de l'établissement qui vous
délivrera le récépissé correspondant.

Vous pouvez, à tout moment, procéder
au retrait de tout ou partie de ce dépôt

qui reste votre entière propriété. cependant, si vous pré-
férez conserver votre argent ou vos objets de valeur,
sachez que l'établissement ne peut être rendu respon-
sable en cas de perte ou de vol.

courrier
Le courrier est distribué chaque matin
du lundi au vendredi. un départ de
courrier est assuré sur chaque site.

Activités
Diverses activités sont proposées sur chaque site dans
le but d'agrémenter votre séjour (activités manuelles,
sorties, spectacles, chant, ateliers mémoire, soins esthé-
tiques .... ) , une animatrice travaille en
lien avec les membres du personnel et
des bénévoles (associations « La joie
de vivre » à arinthod, « club Lacuzon
» à Orgelet, « amarel » à Saint-Julien.

chaque mois, un journal interne est
diffusé à chaque résident. Il relate les principaux événe-
ments d'animation qui ont eu lieu et le programme des
activités du mois suivant.

Les anniversaires sont fêtés tous les mois et sont l'occa-
sion d'un moment convivial.

VOTRE cOnFORT AU quOTIDEn
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Tabac, alcool, drogues
Il est formellement interdit de fumer à

l’intérieur de l’établissement (cham-
bres, toilettes…), ainsi qu’aux abords
des bâtiments.

Des consultations d’aide à l’arrêt du
tabac sont proposées par un méde-
cin tabacologue. une prise en
charge est possible au sein de votre

service.
Il est également strictement interdit

d’introduire dans l’établissement
alcool, drogues, arme…

Hygiène
Le respect des règles d’hygiène, par le
personnel mais également par les pa-
tients et leur entourage est essentiel.
Pour éviter la transmission des germes, il
est important de vous laver régulièrement les
mains ou d’utilisez les solutions hydro-alcooliques mises
à disposition dans les salles d’attente, les chambres…
Si vous devez subir une intervention chirurgicale, respec-
ter soigneusement les consignes données (douche ou
toilette préopératoire, ôter bijoux, vernis à ongles…).
Vos visiteurs doivent effectuer une hygiène des mains
en entrant et en sortant de votre chambre et respecter
si besoin les consignes spécifiques (port de masque, sur-
blouse…).

Nuisances sonores
Il convient d’user avec discrétion de tout

appareil TV, radio, téléphone… et d’évi-
ter les conversations bruyantes avec
vos visiteurs, afin de préserver le repos
de votre voisin(e).

Sécurité incendie
En cas de fumée ou d’odeur sus-
pecte, gardez votre calme et alertez
immédiatement le personnel.
ne bloquez pas la fermeture automa-
tique des portes et suivez les instructions
qui vous seront données. Des plans d’évacuation sont
affichés dans tous les lieux communs.

Stationnement
Le code de la route s'applique dans
l’enceinte de l’hôpital et des verbali-
sations sont possibles.
Le stationnement est interdit en de-
hors des emplacements matérialisés,
pour ne pas compromettre la sécurité
des personnes et des biens (accès aux véhicules de se-
cours…).
Des places de parking sont réservées aux personnes à
mobilité réduite. Par respect pour elles, il est formelle-
ment interdit de les occuper.

Laïcité
comme tout établissement public, le
centre hospitalier respecte la plus
grande neutralité vis-à-vis de votre re-
ligion. Toutefois, l’expression de la li-
berté religieuse ne doit pas porter atteinte
à la qualité des soins, aux règles d’hygiène, à la tranquil-
lité des patients et au bon fonctionnement du service.

LES RÈGLES ET cOnSIGnES À RESPEcTER
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LE PaTIEnT
AU cœUR DE SA PRISE
EN chaRGE

Le centre Hospitalier respecte les droits
des usagers figurant dans la "charte de
la personne hospitalisée" et de la "charte

de la personne âgée dépendante", dont les
principes généraux sont reproduits page 13.
Sa version intégrale est disponible sur
www.sante.gouv.fr.
Vous pouvez également la demander au
bureau des entrées.
L'objectif de cette charte est de vous faire
connaître concrètement vos droits essentiels
en tant que patient,
dont voici les principes essentiels.

DéSIGNATION D’UNE PERSONNE
DE cONFIANcE

a l’occasion de votre hospitalisation, vous pouvez dési-
gner une personne de confiance qui pourra vous
accompagner aux entretiens médicaux, vous soutenir et
vous aider à prendre vos décisions médicales.

cette personne, qui peut être un parent, un proche ou
votre médecin traitant, sera obligatoirement consultée
par l’équipe médicale, si votre état de santé ne vous
permettait pas d’exprimer vous-même vos souhaits.

Elle serait alors l’interlocuteur privilégié du médecin.

un formulaire de désignation vous est remis par le per-
sonnel du service.

En aucun cas votre personne de confiance ne sera auto-
risée à accéder à votre dossier médical sans votre pré-
sence ou votre accord exprès.

INFORMATION ET cONSENTEMENT
L’information du patient par les professionnels de santé
fait partie intégrante du processus de soins. Elle vous
permet de participer et consentir aux choix thérapeu-
tiques et à leur mise en œuvre.

L’information porte sur les actes et soins envisagés, leur
degré d’urgence, les bénéfices attendus et les risques
encourus, sur les alternatives éventuelles, ainsi que sur
les conséquences en cas de refus de soins.

une information adaptée est délivrée au patient mineur
ou sous tutelle pour favoriser la participation à la prise
de décision.

LE TRAITEMENT DES INFORMATIONS
ADMINISTRATIVES ET MéDIcALES

Le centre hospitalier dispose d’un système informatique
destiné à gérer plus facilement et plus efficacement vos
données administratives et médicales, dans les condi-
tions prévues par la loi du 6 janvier 1978 relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

cette loi vous autorise à y accéder, à les rectifier, à vous
opposer à ce que certaines données de votre dossier
dans le cadre d’études et de travaux statistiques à usage
interne (destinées à améliorer la qualité des soins), en
écrivant au Directeur.

RESPEcT DE LA cONFIDENTIALITé,
DE LA VIE PRIVéE ET DE L’INTIMITé

Le personnel du centre hospitalier est sensibilisé au
respect de la confidentialité des informations vous
concernant, au respect de votre vie privée, ainsi qu’au
respect de votre intimité. Il est tenu au secret ainsi qu’à
la discrétion professionnelle. Vous pouvez demander au
bureau des entrées ou au cadre de santé du service que
votre hospitalisation reste confidentielle.
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 L’AccèS AUx INFORMATIONS
DE SANTé

Les informations de santé sont intégrées dans un dossier
médical constitué par l'établissement et dont il est
dépositaire. Toutefois, la loi permet au patient (à son
représentant légal ou, sous certaines
conditions, à ses ayant-droits) d’accéder, à
ces informations.
Vous pouvez choisir la modalité de
communication des informations : envoi
de copies à votre domicile ou à un méde-
cin que vous désignez, consultation sur
place avec ou sans accompagnement
médical (avec remise éventuelle de copies
à l’issue du rendez-vous).

Le volume d’un dossier médical pouvant être important
et les frais de reproduction et d’envoi étant à votre
charge, nous vous conseillons de cibler votre demande
sur les documents utiles à votre démarche.
Votre demande doit être adressée par écrit, accompa-
gnée des pièces nécessaires (voir tableau), à la Direction
de l’établissement.

N.B. : Les ayant-droits n'ont pas accès à l'ensemble du
dossier de la personne décédée, qui reste couvert par le
secret médical. Ils n'ont accès qu'aux seules informations
leur permettant de connaître les causes de la mort, de

défendre la mémoire du défunt (à préciser)
ou de faire valoir leurs droits (à préciser), sauf
volonté contraire exprimée par le patient,
avant son décès.

Les informations de santé sont conservées
conformément à la règlementation en
vigueur : l’établissement est donc amené à
détruire les documents dont la durée de
conservation est arrivée à échéance.

Vous êtes … Patient Ayant représentant légal
droit d’un mineur d’un majeur

copies à fournir sous tutelle

Pièce d’identité X X X X
Livret de famille ou certificat d’hérédité X X
Jugement du tribunal vous désignant
comme tel X

 DIREcTIVES ANTIcIPéES
La loi du 22 avril 2005 vous permet, si vous êtes majeur,
de consigner par écrit vos souhaits en matière de fin de
vie concernant les conditions de limitation ou d'arrêt
d'un traitement, et ce, dans l'hypothèse où vous ne
pourriez plus vous-même exprimer votre volonté.
ces directives sont révocables à tout moment et seront
prises en compte par l'équipe médicale pour toute dé-
cision médicale vous concernant.

 DROIT DE VOTE
Si vous êtes hospitalisé au moment d’un scrutin électo-
ral, vous avez la possibilité de voter par procuration.
adressez-vous au cadre de santé.

• hospitalisation sans consentement La loi prévoit que,
dans des circonstances exceptionnelles et strictement
encadrées, une personne peut être hospitalisée sans son
consentement à la demande d'un tiers (famille, méde-
cin…), ou d'office (Préfet).
La commission Départementale des hospitalisations
Psychiatriques est chargée de garantir le respect des
libertés individuelles et la dignité des personnes hospi-
talisées dans ce cadre.
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VOTRE AVIS NOUS INTéRESSE
annexé à ce livret d’accueil, vous trouverez un
questionnaire de sortie que nous vous invitons
vivement à remplir (bien cocher le service) et à
déposer dans la boite aux lettres prévue à cet effet.
celui-ci sera transmis à la Direction de la qualité et des
Relations avec les usagers afin d'évaluer votre satisfac-
tion et d’améliorer la qualité des soins et de la prise en
charge des patients.

VOUS N’êTES PAS SATISFAIT(E)
Vous pouvez :
• demander des explications au médecin qui vous à

pris(e) en charge, au chef de Service ou au cadre de
Santé ;

• adresser au directeur de l’établissement votre plainte
ou votre réclamation, qui fera l’objet d’un traitement
personnalisé ;

• prendre rendez-vous avec un médiateur, en contac-
tant le secrétariat de la Direction (03 84 35 18 18
à Arinthod, 03 84 35 02 02 à Orgelet, 03 84 87 17 30
à Saint-Julien). Sa mission consiste à rencontrer le patient
(ou son entourage), pour l’écouter, répondre à ses ques-
tions et lui apporter des explications complémentaires.

La commission des Relations avec les usagers et de la
qualité de la Prise en charge, présidée par le Directeur
de l’établissement et composée des deux médiateurs et
de deux représentants des usagers, pourra être saisie de
votre plainte pour l’étudier et ainsi veiller au respect de
vos droits. cette commission contribue par son action
à l’amélioration de l’accueil et de la prise en charge des
patients et de leur entourage.
Si vous estimez avoir été victime d’un préjudice attei-
gnant un certain seuil de gravité, la commission régio-
nale de conciliation et d’indemnisation (crci), chargée
des procédures de règlement amiable des litiges, peut
être saisie :
 
La liste nominative des membres de la cRuqPc* est
affichée dans les halls d'accueil des 3 sites.

16

L’hOPITaL
VOUS EcOuTE
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DON D’ORGANES ET DE TISSUS
il ne peut y avoir de transplantations et de greffes
sans don. une greffe sert à suppléer un organe défail-
lant, et, permettre de guérir ou d’améliorer la qualité de
vie d’un malade.

Le don d’organes et de tissus (tout comme le don de
sang, de mœlle osseuse…) est strictement encadré par
la loi. Il répond aux 3 principes de gratuité, anonymat
et consentement présumé de la personne qui décède
au don, si elle n’a pas manifesté son opposition de son
vivant.

Vous pouvez :

• faire part à vos proches de votre
refus, ou, demander votre inscrip-
tion au registre national des refus
(auprès de l’agence de Bioméde-
cine) ;

• témoigner de votre accord en por-
tant sur vous une carte de donneur,
disponible auprès France aDOT 39
BP 80127 - 39004 LOnS-LE- SaunIER
ou de l’agence de Biomédecine
(1, avenue du Stade de France
93212 SaInT-DEnIS La PLaInE cEDEX
www.agence-biomédecine.fr).

DON DU cORPS À LA ScIENcE
« Léguer son corps à la science », c’est donner l’ensem-
ble de son corps, après sa mort, pour permettre des

recherches médicales et chirurgicales,
soit pour l’enseignement des étudiants,
soit pour les chirurgiens désirant répé-
ter une opération difficile.

Le corps ne sera pas restitué à la famille.

Les frais de transport et de conserva-
tion du corps sont à la charge du do-
nateur ou de sa famille. Vous pouvez

vous adresser à la Faculté de méde-
cine (uFR Sciences Médicales et
Pharmaceutiques - Laboratoire
d'anatomie - 20, rue ambroise Paré
- 25030 Besançon cedex).

SERVIcE MORTUAIRE
Le centre hospitalier dispose d’une

chambre mortuaire destinée à recevoir les corps des per-
sonnes décédées dans l’établissement, le temps pour la
famille d’organiser les obsèques. Le personnel accueille
les proches, et réalise les formalités administratives de
déclaration de décès à la Mairie.

L’hébergement du corps est gratuit pendant les 3 pre-
miers jours, puis, à titre onéreux.

17

InFORMaTIOnS
DIVERSES
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VOTRE SORTIEVOTRE SORTIE

L e jour de votre sortie est fixé par le mé-
decin qui assure votre suivi médical, au
regard de votre état de santé.

toutefois, si vous souhaitez quitter l’établis-
sement sans son accord, vous devrez
signer une déclaration attestant que vous
avez été informé(e) des risques encourus.
dès lors, l’établissement ne saurait être tenu
pour responsable des éventuelles consé-
quences de votre décision.
Pour les mineurs, la sortie s’effectue en
présence des parents ou d’une personne
autorisée.

VOS FORMALITéS DE SORTIE
Si votre état de santé le justifie, une ordonnance, un
arrêt de travail, une prescription médicale de transport
pourront vous être remis à votre sortie.

Si le médecin vous prescrit un transport pour
quitter l’établissement, vous avez le libre choix de la
société qui assurera votre retour. Le service peut se char-
ger de l’appeler.

Seuls les transports justifiés médicalement peuvent être
remboursés par l’assurance Maladie.

Votre service d’hospitalisation vous remet un bon de
sortie, qui est à présenter au bureau des entrées. ce der-
nier pourra vous fournir un bulletin de situation attes-
tant de votre séjour (destiné à votre employeur ou à un
autre organisme, de sécurité sociale notamment).
Il vous sera alors restitué les biens que vous auriez
déposés au coffre de l’établissement.
Le bureau procédera à l’encaissement des frais restant à
votre charge.

Quelle que soit votre situation, le bureau des entrées
et notre service social peuvent vous renseigner et vous
accompagner dans vos démarches.

VOS FRAIS D’HOSPITALISATION
ILS cOMPRENNENT :

• Le tarif journalier de prestation

Il s’agit du prix des prestations de soins et d’héber-
gement pour une journée dans un service d’hospita-
lisation.

• Le forfait journalier hospitalier

Il s’agit d’une contribution obligatoire aux frais non
médicaux occasionnés par votre séjour.

ce forfait est dû pour tout séjour dans un établissement
de santé supérieur à 24 heures (y compris pour le jour
de sortie), sauf exonération (voir tableau).

Votre participation varie en fonction de votre situation
personnelle :

- Si vous êtes assuré social : en règle générale, votre
organisme d’assurance maladie prend en charge 80%
des frais de séjour. Dans certains cas, cette participa-
tion peut être supérieure voire même intégrale (voir
tableau).

Le solde peut être réglé par votre mutuelle, votre
assurance ou votre cMu complémentaire.
a défaut, il restera à votre charge.

- Si vous n’êtes pas assuré social : vous devez payer

la totalité des frais.

Toute demande de chambre individuelle entraîne un sur-
coût non pris en charge par les organismes de Sécurité
Sociale, mais, par certaines mutuelles ou assurances
complémentaires.

ABO - Livret OrgeletV2:Mise en page 1  25/11/15  17:16  Page18



19

cAS PARTIcULIERS
En cas d’hospitalisation de longue durée, peut être
délivrée à titre exceptionnel et pour une durée maxi-
male de 48 heures, une autorisation temporaire de
sortie, si votre état de santé le permet. 
cette autorisation est donnée par le Direc-
teur de l’établissement, sur avis favorable
du service.
Le Directeur peut également pronon-
cer, avec l’accord du médecin chef de
service, la sortie pour motif discipli-
naire d’un patient perturbant le fonc-
tionnement du service ou ne
respectant pas le règlement de l’hôpital.

ORIENTATION VERS UNE AUTRE
STRUcTURE D’AccUEIL

au vu de votre état de santé et sur décision médicale,
vous pouvez être orienté vers une structure de soins de
suite (maison de repos, de convalescence, centre de ré-
éducation et de réadaptation…) ou une structure
d’hospitalisation à domicile.

Il vous sera proposé plusieurs possibilités mais le
choix de proximité peut être limité en fonction

des disponibilités de ces établissements.

Les assistantes sociales peuvent vous
aider à préparer ce projet de sortie.

Par ailleurs, il existe des possibilités
d’aide au retour à domicile après votre
séjour. Le service d’hospitalisation et le

service social vous renseigneront en
fonction de votre situation personnelle.

caisse d’assurance Maladie (caM)

Pr
in

ci
pa

ux
 c

as
 p

ar
ti

cu
lie

rs

Votre situation tarif journalier Forfait journalier

règle générale
80% 20%

cAm Vous ou votre mutuelle
accident du travail / invalidité

a partir de 6 mois de grossesse

Enfant hospitalisé jusqu’au 31e jour suivant

la naissance

12 jours d’hospitalisation suivant un accouchement

Bénéficiaire de la cMu complémentaire

Intervention chirurgicale de plus de 91€ caM (sauf franchise) Vous ou votre Mutuelle

hospitalisation liée à une affection de Longue Durée caM Vous ou votre Mutuelle
a partir du 31e jour d’hospitalisation caM Vous ou votre Mutuelle
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L exigence de la qualité du service rendu
au patient est au coeur des préoccupa-
tions de l’établissement.

il est engagé dans des actions permanentes et
systématiques d’amélioration de la qualité de
l’accueil et des soins dispensés.

cERTIFIcATION

Par une observation et une analyse régulière de son or-
ganisation et des remarques des usagers, le centre hos-
pitalier vérifie que son niveau de performance est
conforme à celui défini par la haute autorité de Santé
(haS).

La démarche de certification, par cette autorité

indépendante, consacre le niveau de qualité atteint par
l’établissement. Les résultats sont consultables sur le site
www.has-sante.fr.

LUTTE cONTRE LA DOULEUR

La douleur n'est pas une fatalité, elle se prévient.

La prise en charge de la douleur est une préoccupation
quotidienne des équipes saignantes.

Pendant un examen douloureux, avant une situation qui
peut entraîner une douleur (transport, séance de réédu-
cation .... ), vous devez être prévenu(e) qu'une douleur
peut  survenir. n'hésitez pas à en parler à l'équipe
saignante.

En l'évoquant, vous aidez les médecins à mieux vous
soulager.

INDIcATEURS DE qUALITé
ET DE SécURITé DES SOINS

La haute autorité de Santé, en coopération avec le
Ministère de la Santé, généralise un recueil d’indicateurs
de qualité et de sécurité des soins, dont l'objectif est
notamment de :
• développer une culture de la mesure de la qualité des

soins et de la prise en charge des usagers ;
• renforcer la mise en place d'actions d'amélioration ;
• informer sur la qualité des soins délivrés.

Le tableau de bord des résultats de l'établissement
concernant ces indicateurs de qualité et de sécurité des
soins est annexé à ce livret et affiché dans le hall d'entrée
de chaque bâtiment.

’

La Q uaLITé ET La SécuRITé

DE VOS SOInS

La Q uaLITé ET La SécuRITé

DE VOS SOInS
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LUTTE cONTRE LES INFEcTIONS
NOSOcOMIALES

La vie en établissement de soins présente un risque infec-
tieux maintenant reconnu ; gravité de certaines patholo-
gies, utilisation de traitements complexes, promiscuité
entre malades en sont les principales causes.

Le centre hospitalier Intercommunal, comme tous les
établissements de santé, dispose d'une structure, le
comité de Lutte contre les Infections nosocomiales
(cLIn), qui surveille ces infections de façon à mieux les
contrôler, les prévenir et éviter leur développement et
leur gravité.

aucune structure de soins n'est cependant à l'abri de la
survenue d'infections.

Sachez également que vous-même pouvez être porteur
infecté ou porteur sain de certains germes parfois trans-
mis au cours de séjours dans d'autres Etablissements ;
germes qui pourront se développer ensuite ou qui pour-
ront contaminer d'autres patients.

quoi qu'il en soit, au cas où vous-même ainsi que votre
famille souhaiteriez recevoir d'autres informations
concernant ces infections hospitalières, le personnel
soignant est à votre disposition pour vous éclairer ainsi
que le comité de lutte contre les infections nosocomiales
dont vous trouverez la composition affichée dans les halls
d'accueil.

Le programme annuel de lutte contre les infections
nosocomiales est joint au livret d'accueil.

Vous pouvez avoir accès aux données mesurant les efforts
des Etablissements de soins pour lutter contre les infec-
tions nosocomiales : il vous suffit de consulter le site
internet « www.scope-sante.fr ». L'IcaLIn, indicateur
composite des activités de lutte contre les infections
nosocomiales, mesure chaque année ces efforts.

VIGILANcES SANITAIRES

L'établissement apporte une attention particulière aux
vigilances sanitaires :

pharmacovigilance (médicaments), matériovigilance
(dispositifs médicaux) et infectiovigilance.

un dispositif de veille sanitaire permet au sein de l'établis-
sement l'identification, le signalement interne et externe,
le traitement des événements indésirables et la réponse
aux alertes sanitaires.

IDENTIFIcATION

« Bien vous identifier, c'est votre sécurité ».

Pour les patients et les résidents dans l'incapacité de
s'exprimer, la pose d'un bracelet d'identification est
possible pour éviter des erreurs d'administration de trai-
tement.
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